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Préambule 

 

Le présent avenant modificatif à la Convention collective nationale du Portage de presse et à son Annexe Porteurs a 

pour objet in fine de présenter la Convention collective nationale du Portage de presse ainsi que l’ensemble de ses 

annexes au Ministère du travail conformément aux articles L. 2261-19 et suivants du code du travail en vue de son 

extension à l’initiative de la partie la plus diligente. 

 

 

Article 1 – Champ d’application 

 

PAS DE MODIFICATIONS 
 

 

Article 2 – Droit syndical et liberté d’opinion 

 

§ Délégués syndicaux  

 

Version précédente 

 
Dans les entreprises pour lesquelles la loi le prescrit, les noms des délégués syndicaux sont portés à la connaissance du 
chef d’entreprise. Ils sont affichés sur les panneaux réservés aux communications syndicales. 
 
Une copie de l’information adressée au chef d’entreprise est faite à l’Inspecteur du Travail ou à l’autorité compétente. La 
même procédure est appliquée en cas de remplacement ou de cessation de fonction du délégué. 
 
Les délégués syndicaux bénéficient des mêmes garanties et protections que les délégués du personnel. 
Les délégués syndicaux d’entreprise ont qualité pour négocier avec la direction de tout accord collectif sur des points 
particuliers propres à l’entreprise. 
 

Version modifiée 

 

Dans les entreprises pour lesquelles la loi le prescrit, les noms des délégués syndicaux sont portés à la connaissance 

du chef d’entreprise. Ils sont affichés sur les panneaux réservés aux communications syndicales. 

 

Une copie de l’information adressée au chef d’entreprise est faite à l’Inspecteur du Travail ou à l’autorité compétente. 

La même procédure est appliquée en cas de remplacement ou de cessation de fonction du délégué. 

 

Les délégués syndicaux ainsi que les représentants de la section syndicale bénéficient de la protection légale 

prévue  au code du travail. 

 

 

Ajout d’un paragraphe intitulé « Transmission d’information syndicales »  

à la suite du paragraphe Affichage 

 

Les entreprises de portage organiseront paritairement, sur la méthode, la transmission des informations 

syndicales selon des modes opératoires appropriés lorsque les moyens traditionnels d’affichage ne sont pas 

accessibles. 

A titre d’exemple, les moyens de transmission informatiques, téléphoniques ou papier pourront être utilisés. 

Pour les porteurs qui ne reviennent jamais dans l’entreprise, cette dernière prendra en charge deux fois par 

an et par syndicat représentatif l’envoi d’une information syndicale par tous moyens à sa disposition. 
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§ Local syndical (alinéa 1) 

 

Version précédente 

 

Dans les entreprises ou les établissements employant plus de 200 salariés au sens de l’article L.412-5 du Code du Travail, 
un local sera mis à disposition de l’ensemble des sections syndicales reconnues dans l’entreprise où elles pourront tenir 
leurs permanences. 
 
Ce local sera équipé du matériel suivant : bureau, sièges, ligne téléphonique directe, armoire. 
 
Sous réserve de l’accord de la direction, d’autres matériels de l’entreprise pourront être utilisés pour l’exercice du mandat 
des délégués. Dans cette hypothèse, les modalités seront définies avec chaque direction. 
 
Version modifiée 

 

Dans les entreprises ou les établissements d’au moins 200 salariés au sens de l’article L.2141-11 du Code du 

Travail, un local sera mis à disposition de l’ensemble des sections syndicales reconnues dans l’entreprise où elles 

pourront tenir leurs permanences. 

 

Dans les entreprises de 1 000 salariés et plus, chaque section syndicale constituée par une organisation 

syndicale représentative dans l’Entreprise disposera d’un local syndical. 

 

Ce local sera aménagé et doté de matériel nécessaire à son fonctionnement. 

 

 

§ Commission paritaire nationale 

 

Version précédente 

Une autorisation d’absence sera accordée aux salariés des entreprises adhérentes au GREPP ou appliquant la Convention 
Collective pour leur participation aux réunions de négociation de la présente Convention et de ses avenants, ainsi qu’aux 
Commissions de conciliation et d’interprétation définies dans ce même texte conventionnel. 

Cette autorisation sera pratiquée pour un même salarié dans la limite de 6 réunions par an, hors Commission de 
conciliation et d’interprétation. 
 
Les salaires correspondants seront maintenus dans la limite de deux représentants pour chacune des confédérations 
suivantes : CFDT, CFTC, CGC, CGT et FO. 
 
Les frais de participation des salariés d’entreprise aux négociations nationales sont indemnisés par le GREPP. 
 
Les modalités de défraiement pour la participation à ces instances nationales feront l'objet d'un accord particulier. 
 

Version modifiée 

Une autorisation d’absence sera accordée aux salariés des entreprises relevant de la Convention Collective 

Nationale du Portage de Presse pour leur participation aux réunions de négociation de la présente Convention et de 

ses avenants, ainsi qu’aux Commissions de conciliation et d’interprétation définies dans ce même texte conventionnel. 

Cette autorisation sera pratiquée pour un même salarié dans la limite de 6 réunions par an, hors Commission de 

conciliation et d’interprétation. 

 

Les salaires correspondants seront maintenus dans la limite de trois représentants pour chacune des organisations 

syndicales représentatives au niveau de la branche. 
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Les frais de participation des salariés d’entreprise aux négociations nationales sont indemnisés par le GREPP. 

 

Les modalités de défraiement pour la participation à ces instances nationales feront l'objet d'un accord particulier. 

 

Article 3 – Durée, révision, dénonciation, avenants 

 

§ Révision 

Version précédente 

Elle peut faire l'objet d'une demande de révision d'un ou plusieurs articles, annexes et avenants émanant de toute 
organisation syndicale signataire ; l'organisation à l'origine de cette demande la notifie aux autres signataires de la 
Convention Collective par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
La partie qui présente une demande de révision doit accompagner celle-ci d'un projet de remplacement du ou des articles 
sujets à révision. 
 
Les parties sont alors tenues de se réunir dans un délai maximal de trois mois. A défaut d'accord dans un délai maximal de 
6 mois à compter de cette première réunion, la demande de révision est réputée caduque. 
 
Les demandes de révision successives ayant le même objet ne pourront être formulées dans un délai inférieur à 3 années. 
 
Le droit d'opposition pourra s'exercer en application de l'article L.132-7 alinéa 3 du Code du Travail, tel que défini à la 
date de signature de la Convention Collective. 

 

Version modifiée 

Elle peut faire l'objet d'une demande de révision d'un ou plusieurs articles, annexes et avenants émanant de toute 

organisation syndicale signataire ; l'organisation à l'origine de cette demande la notifie aux autres signataires de la 

Convention Collective par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

La partie qui présente une demande de révision doit accompagner celle-ci d'un projet de remplacement du ou des 

articles sujets à révision. 

 

Les parties sont alors tenues de se réunir dans un délai maximal de trois mois. A défaut d'accord dans un délai 

maximal de 6 mois à compter de cette première réunion, la demande de révision est réputée caduque. 

 

(Suppression d’un alinéa) 
 

Le droit d'opposition pourra s'exercer en application de l'article L. 2232-12 du Code du Travail, tel que défini à la 

date de signature de la Convention Collective. 

 

§ Dénonciation 

 

Version précédente 

 

La convention peut être dénoncée par une ou plusieurs organisations signataires, avec un préavis de trois mois.  
 
La dénonciation doit être notifiée par son auteur par lettre recommandée avec avis de réception aux autres signataires de 
la convention. 
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La négociation doit intervenir dans le délai de trois mois après sa notification. 
 
Dans le cas où aucun accord ne serait intervenu dans le délai de quinze mois à compter de la date d’expiration du préavis, 
la présente convention cesserait de produire effet à l’expiration dudit délai et tout litige individuel ou collectif serait 
traité dans le cadre des textes légaux en vigueur. 
 

Version modifiée 

 

La Convention peut être dénoncée dans les conditions prévues par les articles L 2261-10 et L 2261-11 du Code 

du Travail. 

 

 

Article 4 – Commission paritaire de conciliation 

 

Version précédente 

 
Les difficultés d'application des clauses de la présente Convention Collective peuvent être soumises à une Commission de 
Conciliation chargée : 
 
- d'examiner les différends d'ordre individuel résultant de l’application de la présente Convention Collective qui 
n'auraient pas trouvé de solution dans l'entreprise ; 
 
- de rechercher une solution aux conflits collectifs. 
 
Cette Commission est constituée d’un représentant par organisation syndicale signataire de la présente convention et 
d’un nombre égal de représentants de l’employeur, les mandats de représentation étant limités à deux par personne. 
 
Elle se réunit, après saisine motivée par écrit à l’initiative d’une des parties signataires dans les quinze jours qui suivent la 
saisine.  
 
Pendant ce délai, les parties au litige s’engagent à ne pas prendre d’initiative perturbant la bonne marche de l'entreprise 

ou risquant de faire échec à la tentative de conciliation. 
 
La Commission peut décider d'entendre contradictoirement ou séparément les parties concernées. 
 
Lorsqu'une conciliation intervient devant la Commission, le procès verbal en est dressé sur le champ. 
 
En cas d'échec de la tentative de conciliation, un procès verbal est dressé sans précision des propositions avancées par les 
parties à la conciliation ; celles-ci recouvrent alors leur liberté d'utiliser toutes les voies de droit qui leur sont ouvertes. 
 
Le procès verbal est dans les deux hypothèses immédiatement notifié aux parties présentes. 
 

 

Version modifiée 

 

Les difficultés d'application des clauses de la présente Convention Collective peuvent être soumises à une 

Commission de Conciliation chargée : 

 

- d'examiner les différends d'ordre individuel résultant de l’application de la présente Convention Collective qui 

n'auraient pas trouvé de solution dans l'entreprise ; 

 

- de rechercher une solution aux conflits collectifs. 
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Cette Commission est constituée d’un représentant par organisation syndicale signataire de la présente convention et 

d’un nombre égal de représentants de l’employeur, les mandats de représentation étant limités à deux par personne. 

 

Elle se réunit, après saisine motivée et notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, 

d’une organisation patronale représentative au niveau de la branche ou de l’une des organisations syndicales 

représentatives de salariés au niveau de la branche, dans les quinze jours qui suivent cette saisine. 

 

Pendant ce délai, les parties au litige s’engagent à ne pas prendre d’initiative perturbant la bonne marche de 

l'entreprise ou risquant de faire échec à la tentative de conciliation. 

 

La Commission peut décider d'entendre contradictoirement ou séparément les parties concernées. 

 

Lorsqu'une conciliation intervient devant la Commission, le procès verbal en est dressé sur le champ. 

 

En cas d'échec de la tentative de conciliation, un procès verbal est dressé sans précision des propositions avancées 

par les parties à la conciliation ; celles-ci recouvrent alors leur liberté d'utiliser toutes les voies de droit qui leur sont 

ouvertes. 

 

Le procès verbal est dans les deux hypothèses immédiatement notifié aux parties présentes. 

 

 

Article 5 – Commission paritaire d’interprétation 

 

Version précédente 

 
Les divergences d'interprétation de la présente Convention Collective et de ses avenants et annexes ultérieurs sont 
soumises à une Commission d'Interprétation. 
 
Cette Commission est composée paritairement des représentants des parties signataires.  
 

Elle se réunit, à l’initiative d’une des parties signataires de la présente Convention, au plus tard dans les trois mois de sa 
saisine, motivée et également notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.  
 
Le motif de la saisine est également notifié dans les mêmes conditions aux autres signataires de la présente Convention. 
 
La Commission peut : 
 
- soit émettre un avis sur l'interprétation d'une clause litigieuse ; cet avis est annexé à la Convention Collective ; 
 
- soit, constatant la nécessité de modifier la clause litigieuse, renvoyer à la procédure de révision prévue dans la présente 
Convention. 
 
Un règlement intérieur détermine les règles de fonctionnement de cette Commission. 
 
 
Version modifiée 

 

Les divergences d'interprétation de la présente Convention Collective et de ses avenants et annexes ultérieurs sont 

soumises à une Commission d'Interprétation. 

 

Cette Commission est composée paritairement des représentants des parties signataires.  
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Elle se réunit, après saisine motivée et notifiée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception 

d’une organisation patronale représentative au niveau de la branche ou de l’une des organisations syndicales 

représentatives de salariés au niveau de la branche, au plus tard dans les trois mois de cette saisine. 

 

Le motif de la saisine est également notifié dans les mêmes conditions aux autres signataires de la présente 

Convention. 

 

La Commission peut : 

 

- soit émettre un avis sur l'interprétation d'une clause litigieuse ; cet avis est annexé à la Convention Collective ; 

- soit, constatant la nécessité de modifier la clause litigieuse, renvoyer à la procédure de révision prévue dans la 

présente Convention. 

 

Un règlement intérieur détermine les règles de fonctionnement de cette Commission. 

 

 

Article 6 – Avantages acquis 

 

PAS DE MODIFICATIONS 

 

 

Article 7 – Conditions d’emploi 

 

§ Engagement 

 

Version précédente 

 
L'embauche du personnel salarié est soumise aux règles légales et réglementaires en vigueur. 
 
Tout candidat doit informer son employeur des contrats de travail distincts et simultanés qui le lient à d'autres 
employeurs. 
 
Il est remis à tout collaborateur embauché un contrat de travail comportant notamment les dispositions suivantes : 
 
- identité des parties : 
 . raison sociale de l'entreprise 
 . adresses de l'entreprise 
 . nom patronymique du salarié 
- durée du contrat ; 
- date d'entrée dans l'entreprise ; 
- fonctions occupées par l'intéressé (libellé de l'emploi, mention de la Convention collective) ; 
- classification et niveau hiérarchique ; 
- lieu d'emploi ; 
- période d'essai ; 
- durée du préavis 
- durée du travail ; 
- montant, éléments du salaire et périodicité de versement ; 
- durée des congés payés. 
 
Tout candidat doit satisfaire à l'examen médical d'embauche. 
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Version modifiée 

 

L'embauche du personnel salarié est soumise aux règles légales et réglementaires en vigueur. 

 

Tout candidat doit informer son employeur de l’existence des contrats de travail distincts et simultanés qui le lient à 

d'autres employeurs. 

Il est remis à tout collaborateur embauché un contrat de travail comportant notamment les dispositions suivantes : 

 

- identité des parties : 

 . raison sociale de l'entreprise 

 . adresses de l'entreprise 

 . nom patronymique du salarié 

- durée du contrat ; 

- date d'entrée dans l'entreprise ; 

- fonctions occupées par l'intéressé (libellé de l'emploi, mention de la Convention collective) ; 

- classification et niveau hiérarchique ; 

- lieu d'emploi ; 

- période d'essai ; 

- durée du préavis 

- durée du travail ; 

- montant, éléments du salaire et périodicité de versement ; 

- durée des congés payés. 

 

Tout candidat doit satisfaire à l'examen médical d'embauche. 

 

 

§ Emploi du personnel féminin 

 

Rémunération 

 

Version précédente 

 
Les entreprises s'engagent notamment à pratiquer des rémunérations égales pour les hommes et les femmes pour un 
même travail ou un travail de qualification égale conformément aux dispositions légales. 
 

Version modifiée 

 

Les entreprises s'engagent notamment à pratiquer des rémunérations égales pour les hommes et les femmes pour un 

même travail ou un travail de qualification égale conformément aux dispositions légales. 

 

Elles mettront en œuvre des dispositifs pour corriger les éventuels écarts de rémunération non justifiés entre 

les femmes et les hommes dans les conditions prévues par les articles L 3221-2 et suivants du code du travail, 

et ce avant le 31 décembre 2015. 

 

§ Protection de la maternité 

 

Version précédente 

 
Les femmes en état de grossesse dûment déclarées à l’employeur bénéficient dès la fin du troisième mois de la possibilité 
de se rendre aux consultations prénatales obligatoires pendant leur temps de travail si leur horaire journalier ne leur en 
laisse pas le temps nécessaire. 
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Version modifiée 

 

Conformément à l’article L 1225-16 du code du travail, les femmes en état de grossesse bénéficient de la 

possibilité de se rendre aux consultations obligatoires, y compris la première consultation qui confirme l’état 

de grossesse. 

 

 

§ Egalité de traitement 

 

Version précédente 

 
Les entreprises de portage de presse s’engagent à respecter les dispositions légales relatives à l’égalité de traitement 
entre salariés définis au § 10 de l’article L133-5 du Code du Travail. 
 

Version modifiée  

 

Les entreprises de portage de presse s’engagent à respecter les dispositions légales relatives à l’égalité de traitement 

entre salariés définis au § 10 de l’article L.2261-22 du Code du Travail. 

 

 

§ Intéressement, Participation, PEE 

 

Version précédente 

 
Les entreprises de portage de presse s’engagent à négocier sur les modalités de mise en œuvre du § 15 de l’article L133-5 
du Code du Travail. 
 

Version modifiée 

 

Les entreprises de portage de presse s’engagent à négocier sur les modalités de mise en œuvre du § 15 de l’article 

L.2261-22 du Code du Travail. 

 

 

Article 8 – Préavis 

 

PAS DE MODIFICATIONS 

 

 

Article 9 – Durée du travail 

 

Version précédente 

 
Les dispositions ci-dessous relatives à la durée du travail ne concernent pas les porteurs de presse ; la durée du travail de 
ces derniers est définie à l'Annexe Porteurs de la présente Convention Collective. 
 
En l’absence d’accord, les dispositions légales en vigueur concernant la durée du travail seront applicables. 
 
En application du Code du Travail, le nombre d’heures complémentaires effectuées au cours d’une même semaine ou d’un 
même mois pourra être augmenté d’un tiers de la durée correspondante prévue au contrat de travail. 
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Version modifiée 

 

Ces dispositions ci-dessous relatives à la durée du travail ne concernent pas les porteurs de presse ; la durée du 

travail de ces derniers est déterminée dans les conditions de l’accord de branche signé le 28 mai 2014 annexé à la 

présente convention.  

En l’absence d’accord, les dispositions légales en vigueur concernant la durée du travail seront applicables.  

 

 

Alinéa 3 Supprimé 

 

 

Article 10 - Rémunération 

 

Version précédente 

 

Les dispositions ci-dessous relatives à la rémunération ne concernent pas les porteurs de presse ; la rémunération des 
porteurs est définie à l'Annexe Porteurs de la présente Convention Collective. 
 
La rémunération mensuelle minimale du poste résulte de la multiplication de la rémunération horaire minimale 
correspondant à l'échelon national de rémunération auquel est classé le poste, par la durée de travail. 
 

La rémunération minimale telle que définie à l’annexe 5,  prise en valeur annuelle, est majorée de 3% après un an 
d’ancienneté. 
 

Cette majoration est portée à 6% après deux années d’ancienneté. 
 
Les modalités de paiement de la majoration sont laissées à l’initiative de chaque entreprise sans toutefois pouvoir excéder 
la périodicité d’une année. 
 
La comparaison des éléments ci-dessus avec la rémunération réelle versée en contrepartie ou à l’occasion du travail se 
fait en incluant dans cette dernière la totalité des éléments de rémunération versés y compris ceux à périodicité non 
mensuelle, notamment prime annuelle, 13ème mois … 
 

Mesure transitoire 
 

La rémunération totale d'un salarié résultant de la mise en place de la méthode de classification annexée à la présente 
Convention ne pourra être inférieure à ce qu'elle était avant son application. 
 

 

Version modifiée 

 

Les dispositions ci-dessous relatives à la rémunération ne concernent pas les porteurs de presse ; la rémunération 

des porteurs est définie à l'Annexe Porteurs de la présente Convention Collective. 

 

La rémunération mensuelle minimale du poste résulte de la multiplication de la rémunération horaire minimale 

correspondant à l'échelon national de rémunération auquel est classé le poste, par la durée de travail. 

 

Cette rémunération minimale devra respecter les dispositions réglementaires portant fixation du salaire 

minimum interprofessionnel de croissance. 

 

La rémunération minimale telle que définie à l’annexe 5,  prise en valeur annuelle, est majorée de 3% après un an 

d’ancienneté. 
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Cette majoration est portée à 6% après deux années d’ancienneté. 

 

Les modalités de paiement de la majoration sont laissées à l’initiative de chaque entreprise sans toutefois pouvoir 

excéder la périodicité d’une année. 

 

La comparaison des éléments ci-dessus avec la rémunération réelle versée en contrepartie ou à l’occasion du travail 

se fait en incluant dans cette dernière la totalité des éléments de rémunération versés y compris ceux à périodicité 

non mensuelle, notamment prime annuelle, 13ème mois … 

 

 

Mesure transitoire 

 

La rémunération totale d'un salarié résultant de la mise en place de la méthode de classification annexée à la présente 

Convention ne pourra être inférieure à ce qu'elle était avant son application. 

 

 

Article 11 – Travail de nuit 

 

Version précédente 

 
En application du décret n°2002-792 du 3 mai 2002, il est défini un repos compensateur de 1% pour les heures travaillées 
de nuit, au sens des dispositions légales en vigueur. 
 
Les modalités de mise en œuvre de cette compensation devront être définies en entreprise. 

 

Version modifiée 

 

Le travail de nuit est justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique du secteur de la 

presse payante. L’activité de portage de presse payante consistant notamment à distribuer des publications 

quotidiennes fabriquées la nuit, avec une distribution aux abonnés prévue généralement avant 7 heures du 

matin, cette activité relève par essence, pour un certain nombre de salariés remplissant les conditions 

prévues au paragraphe ci-après, du travail de nuit.  

 
Définition du travail de nuit 

 

Est considéré comme travailleur de nuit tout salarié qui, conformément aux deux premiers alinéas de l’article 

L 3122-31 du code du travail : 

 

- soit accomplit, au moins deux fois par semaine, selon un horaire de travail habituel, au moins trois 

heures de son temps de travail quotidien durant la tranche horaire comprise entre 21 heures et 6 

heures. 

- soit accomplit, au cours d’une période de 12 mois consécutifs définie en Entreprise, au moins 270 

heures durant la tranche horaire comprise entre 21 heures et 6 heures. 

 

Contreparties 

 

Il est défini un repos compensateur de 1% pour les heures travaillées de nuit, au sens des dispositions légales 

en vigueur. 

 

Les modalités de mise en œuvre de cette compensation devront être définies en entreprise.  
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Mesures destinées à améliorer les conditions de travail du travailleur de nuit 

 

Les entreprises peuvent employer les salariés de nuit, sans que les heures effectuées de nuit puissent excéder 

6 heures quotidiennes. 

 

Un temps de pause d’une durée minimale de 20 minutes est accordé à tout salarié, dont la durée de travail en 

continu atteint 6 heures de travail effectif.  

 

Une attention particulière sera apportée par l’Entreprise à la répartition des horaires des travailleurs de nuit, 

en tenant compte de l’articulation de leur activité nocturne avec l’exercice de leurs responsabilités familiales 

et sociales. L’employeur tiendra compte des contraintes de transport des salariés concernés par le travail de 

nuit lors de leur affectation. 

 

Les travailleurs de nuit bénéficient d’un repos quotidien obligatoire d’une durée de onze heures pris 

obligatoirement après la période travaillée. 

 

La durée quotidienne de travail effectué par un travailleur de nuit ne peut excéder huit heures. 

 

La durée hebdomadaire de travail des travailleurs de nuit, calculée sur une période quelconque de douze 

semaines consécutives, ne peut dépasser quarante heures. 

 

Mesures destinées à favoriser l’égalité professionnelle et la formation professionnelle des travailleurs de nuit 

 

La considération du sexe ne pourra être retenue par l’employeur : 

- pour embaucher un salarié à un poste de travail de nuit conférant à l’intéressé la qualité de travailleur 

de nuit ; 

- pour muter un salarié d’un poste de jour vers un poste de nuit, ou d’un poste de nuit vers un poste de 

jour ; 

- pour prendre des mesures spécifiques aux travailleurs de nuit ou aux travailleurs de jour en matière 

de formation professionnelle. 

 

Les travailleurs de nuit doivent pouvoir bénéficier, comme tous les autres salariés, des actions comprises 

dans le plan de formation de l’Entreprise, y compris celles relatives au capital de temps de formation, ou de 

congé individuel de formation. 

 

Surveillance médicale 

 

La surveillance médicale des travailleurs de nuit s’effectue conformément aux textes légaux et 

réglementaires en vigueur.  

 

 

Article 12 – Formation 

 

Version précédente 

 
Les parties contractantes sont conscientes des efforts de perfectionnement et de formation professionnelle que les salariés 
doivent réaliser en permanence, au cours de leur carrière. 
 
En conséquence, les parties demanderont, dès signature de cette convention collective, l’adhésion du GREPP à l’accord 
constitutif de MEDIAFOR du 21/12/94. 
 
Il appartient à chaque employeur, au vue de la spécificité du service que doit assurer son entreprise, d'organiser au mieux, 



GREPP 13/27 19/12/2014 

 

et en fonction des besoins et des possibilités du service et de la nature de ses activités, la formation professionnelle de ses 
salariés. 
 
Ces actions de formation sont réalisées après consultation des représentants du personnel ; elles doivent correspondre 
aux activités professionnelles des salariés intéressés et avoir pour objet d'actualiser les connaissances de ceux-ci. 
 

Version modifiée  

 

Les parties contractantes sont conscientes des efforts de perfectionnement et de formation professionnelle que les 

salariés doivent réaliser en permanence, au cours de leur carrière. 

 

 

Alinéa 2 supprimé 

 

Il appartient à chaque employeur, au vue de la spécificité du service que doit assurer son entreprise, d'organiser au 

mieux, et en fonction des besoins et des possibilités du service et de la nature de ses activités, la formation 

professionnelle de ses salariés. 

 

Ces actions de formation sont réalisées après consultation des représentants du personnel ; elles doivent 

correspondre aux activités professionnelles des salariés intéressés et avoir pour objet d'actualiser les connaissances 

de ceux-ci. 

 

 

§ Congé de formation 

 

Version précédente 

 
Indépendamment de sa participation aux stages compris dans le plan de formation de l'entreprise, le salarié peut 
bénéficier d'actions de formation dans le cadre d'un congé individuel de formation. 
 
Les parties s’engagent, dès signature de la présente convention collective, à négocier un accord de formation 
professionnelle dans le cadre du titre I de la loi n° 2004-391 du 4/05/04. 
 

Version modifiée 

 

Indépendamment de sa participation aux stages compris dans le plan de formation de l'entreprise, le salarié peut 

bénéficier d'actions de formation dans le cadre d'un congé individuel de formation. 

 

Les parties s’engagent, dès signature de la présente convention collective, à négocier un accord de formation 

professionnelle dans le cadre de la loi N° 2014-288 du 05/03/2014. 

 

 

Article 13 – Jours fériés 

 

§ Autres jours fériés 

 

Version précédente 

 
On entend par jour férié, les jours tels que définis à l’article L.222-1 du Code du Travail auxquels s’ajoutent le vendredi 
Saint et le 26 décembre pour l’Alsace et la Moselle. 
 
Les jours fériés travaillés donnent lieu au versement, en sus de la rémunération perçue ce jour-là, d’une majoration pour 
jour férié égale à 50 %. 
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Cette majoration ne se cumule pas avec d’autres majorations déjà existantes. 

Ces dispositions s'appliquent aux porteurs de presse. 
 

 

Version modifiée 

 

On entend par jour férié, les jours tels que définis à l’article L.3133-1 du Code du Travail auxquels s’ajoutent le 

vendredi Saint et le 26 décembre pour l’Alsace et la Moselle. 

 

Les jours fériés travaillés donnent lieu au versement, en sus de la rémunération perçue ce jour-là, d’une majoration 

pour jour férié égale à 50 %. 

 

Cette majoration ne se cumule pas avec d’autres majorations conventionnelles déjà existantes. 

Ces dispositions s'appliquent aux porteurs de presse. 

 

 

Article 14 – Repos hebdomadaire 

 

Version précédente 

 
Conformément à la loi, le repos hebdomadaire devra avoir une durée minimale de 24 heures consécutives auxquelles 
s’ajoutent les 11 heures consécutives de repos quotidien. 
 
D’autre part, les entreprises de portage de presse relèvent de l’activité visée à l’article L.221-9 7é du Code du Travail et, à 
ce titre, ont la possibilité de donner le repos hebdomadaire par roulement. 
 

Version modifiée 

 
Conformément à la loi, le repos hebdomadaire devra avoir une durée minimale de 24 heures consécutives auxquelles 

s’ajoutent les 11 heures consécutives de repos quotidien. 

 

D’autre part, les entreprises de portage de presse relèvent de l’activité visée à l’article R 3132-5 du Code du Travail 

et, à ce titre, ont la possibilité de donner le repos hebdomadaire par roulement. 

 

 

Article 15 – Congés payés 

 

Version précédente 

 
Un congé annuel payé est dû à tout salarié ayant travaillé effectivement chez le même employeur durant l’année de 
référence, soit du 1er juin de l’exercice écoulé au 31 mai de l’exercice en cours. 
 
La durée du congé annuel est fixée à deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif, soit 30 jours ouvrables pour 
une année de référence complète de présence effective.  
 
L’acquisition des droits à congés payés et le décompte des jours de congés pris pourra se faire en jours ouvrés. 

La période pendant laquelle les congés payés peuvent être pris est établie par l’employeur et soumise au CE ou à défaut, 
aux représentants du personnel. L’ordre et les dates de départ sont fixés par l’employeur, en concertation avec les salariés 
concernés et communiqués aux représentants du personnel. 
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Chaque salarié sera informé de ses dates de prise de congés payés au moins deux mois à l’avance. 
 

Les conjoints travaillant dans la même entreprise ont droit à un congé simultané  
 
Les salariés qui prendront 4 semaines de congés consécutives bénéficieront d’un jour de congé supplémentaire. 
 
REMUNERATION DES CONGES PAYES 

 
Le montant de l’indemnité de congés payés est calculé selon les dispositions légales. Les congés payés doivent être 
effectivement pris. 
 
Version modifiée  

 

Un congé annuel payé est dû à tout salarié ayant travaillé effectivement chez le même employeur durant l’année de 

référence, soit du 1er juin de l’exercice écoulé au 31 mai de l’exercice en cours. 

 

Le droit est ouvert proportionnellement à la durée effective de travail pendant la période de référence. 

 

L’acquisition des droits à congés payés et le décompte des jours de congés pris se fait en jours ouvrables.  Un 

décompte en jours ouvrés est admis lorsque celui-ci est au moins équivalent au décompte en jours ouvrables. 

La période pendant laquelle les congés payés peuvent être pris est établie par l’employeur et soumise au CE ou à 

défaut, aux représentants du personnel. L’ordre et les dates de départ sont fixés par l’employeur, en concertation avec 

les salariés concernés et communiqués aux représentants du personnel. 

 

Chaque salarié sera informé de ses dates de prise de congés payés au moins deux mois à l’avance. 

 

Les conjoints et les partenaires liés par un PACS travaillant dans la même entreprise ont droit à un congé simultané  

 

Les salariés qui prendront 4 semaines de congés consécutives bénéficieront d’un jour de congé supplémentaire. 

 

 

REMUNERATION DES CONGES PAYES 

 

Le montant de l’indemnité de congés payés est calculé selon les dispositions légales. Les congés payés doivent être 

effectivement pris. 

 

 

Article 16 – Congés pour évènements familiaux 

 

Version précédente 

 
Une autorisation exceptionnelle d’absence rémunérée pour événement familial est accordée, sur justification, dans les cas 
suivants : 
ν mariage du salarié : 5 jours ouvrables 
ν mariage de l’enfant : 2 jours ouvrables 
ν naissance, adoption : 3 jours ouvrables 
ν décès conjoint, enfant : 3 jours ouvrables 
ν décès père, mère : 2 jours ouvrables 
ν décès frère, sœur, beau-père, belle-mère : 1 jour ouvrable, à partir de 3 mois d’ancienneté 
Ces congés exceptionnels, à prendre au moment de l’événement, feront l’objet d’un maintien de la rémunération. 
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Version modifiée 

 

Une autorisation exceptionnelle d’absence rémunérée pour événement familial est accordée, sur justification, dans les 

cas suivants : 

ν mariage du salarié : 5 jours ouvrables 

ν conclusion d’un PACS par le salarié : 5 jours ouvrables 

ν mariage de l’enfant : 2 jours ouvrables 

ν naissance, adoption : 3 jours ouvrables 

ν décès conjoint, ou partenaire lié par un PACS, enfant : 3 jours ouvrables 

ν décès père, mère : 2 jours ouvrables 

ν décès frère, sœur, beau-père, belle-mère : 1 jour ouvrable, à partir de 3 mois d’ancienneté 

Ces congés exceptionnels, à prendre au moment de l’événement, feront l’objet d’un maintien de la rémunération. 

 

 

Article 17 – Indemnisation Maladie maternité Accidents du travail 

 

Version précédente 

 
Sous réserve de la justification de leur incapacité par un certificat médical adressé à l’employeur dans les 48 heures et de 
l’indemnisation par la Sécurité Sociale, les salariés rattachés à la présente convention collective bénéficient du régime 
indemnitaire suivant : 
 

- après 2 ans d’ancienneté dans l’entreprise en cas d’incapacité due à la maladie ou à la maternité ;  
- sans délai d’ancienneté dans l’entreprise, en cas d’accident du travail 

 
A compter du 11ème jour d’arrêt, l’employeur assurera un complément sous déduction des indemnités journalières de 
Sécurité Sociale, de manière à maintenir pour le salarié : 
 

- pendant 30 jours, 90 % de la rémunération brute du salarié ; 
- pendant les 30 jours suivants, 75 % de la rémunération brute du salarié. 

 
Ces temps d’indemnisation sont augmentés de 10 jours par tranche de 5 années d’ancienneté au-delà de la 1ère année 
d’activité dans l’entreprise. 
 
La base de calcul de la rémunération sera égale à la moyenne des 12 derniers mois précédant l’arrêt de travail. 
 
Le complément de rémunération versé par l’employeur peut être assuré en tout ou partie par un régime complémentaire 
de prévoyance. 
 
L’employeur a la faculté de mandater un médecin pour effectuer une contre visite au domicile du salarié. 
 
En aucun cas, le cumul des sommes perçues par le salarié au titre du maintien de sa rémunération ne devra excéder les 
limites de l’indemnisation prévue ci-dessus. 
 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 
1 - L’indemnisation est pratiquée à compter du 1er jour d’absence en cas d’accident du travail et de maladie 
professionnelle. 
 
2 - L’entreprise prend à sa charge le délai de carence légal de 10 jours si l’arrêt de travail atteint au moins 30 jours. 
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Porteurs de presse 

 
Des dispositions spécifiques aux porteurs de presse, définies à l'Annexe Porteurs de la présente Convention Collective, 
s'ajoutent à celles définies ci-dessus. 
 
 

Version modifiée  

 

Sous réserve de la justification de leur incapacité par un certificat médical adressé à l’employeur dans les 48 heures et 

de l’indemnisation par la Sécurité Sociale, les salariés rattachés à la présente convention collective bénéficient du 

régime indemnitaire suivant : 

 

- après 1 an d’ancienneté dans l’entreprise en cas d’incapacité due à la maladie ou à la maternité ;  

- sans délai d’ancienneté dans l’entreprise, en cas d’accident du travail. 

 

 

A compter du 8ème jour d’arrêt, l’employeur assurera un complément sous déduction des indemnités journalières 

de Sécurité Sociale, de manière à maintenir pour le salarié : 

 

- pendant 30 jours, 90 % de la rémunération brute du salarié ; 

- pendant les 30 jours suivants, 75 % de la rémunération brute du salarié. 

 

Ces temps d’indemnisation sont augmentés de 10 jours par tranche de 5 années d’ancienneté au-delà de la 1ère année 

d’activité dans l’entreprise. 

 

La base de calcul de la rémunération sera égale à la moyenne des 12 derniers mois précédant l’arrêt de travail. 

 

Le complément de rémunération versé par l’employeur peut être assuré en tout ou partie par un régime 

complémentaire de prévoyance. 

 

L’employeur a la faculté de mandater un médecin pour effectuer une contre visite au domicile du salarié. 

 

En aucun cas, le cumul des sommes perçues par le salarié au titre du maintien de sa rémunération ne devra excéder 

les limites de l’indemnisation prévue ci-dessus. 

 

DISPOSITIONS PARTICULIERES 

 

1 - L’indemnisation est pratiquée à compter du 1er jour d’absence en cas d’accident du travail et de maladie 

professionnelle. 

 

2 - L’entreprise prend à sa charge le délai de carence légal de 7 jours si l’arrêt de travail atteint au moins 30 

jours.  

 

Porteurs de presse 

 

Des dispositions spécifiques aux porteurs de presse, définies à l'Annexe Porteurs de la présente Convention 

Collective, s'ajoutent à celles définies ci-dessus. 
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Article 18 

 

Version précédente  

 
Article 18 Prévoyance 
Les entreprises adhérentes s’engagent à mettre en place des formules de contrat de prévoyance, à financement associé, 
assurant des garanties décès, incapacité temporaire de travail et invalidité permanente, sous réserve des conditions de 
droit commun. 
 
En cas de mise en place d’une prévoyance, le groupe de protection sociale AUDIENS sera prioritairement consulté. 
 
Les entreprises ouvriront des discussions sur la mise en place de systèmes de protection sociale, au plus tard dans un délai 
de deux ans, à compter de la date de signature de la présence Convention Collective. 
 

 

Version modifiée 

 

Article 18 – Frais de santé et Prévoyance 

Les entreprises de portage de presse s’engagent à appliquer les accords collectifs instituant des garanties 

collectives et obligatoires de frais de santé, décès, incapacité et invalidité, signés au niveau de la branche et ce 

avant le 31 décembre 2015. 

 

 

Article 19 – Visite Médicale 

 
Version précédente 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, les salariés des entreprises de portage devront être convoqués à la visite 
médicale obligatoire. 
 
Dans le cas où cette visite ne pourrait pas se dérouler pendant le temps de travail, le temps nécessaire à la visite médicale 
sera rémunéré au taux horaire du salarié. 
 
Les salariés ayant un autre employeur pourront satisfaire à l’obligation de visite médicale en fournissant un certificat 
d’aptitude, pour l’activité exercée dans l’entreprise de portage, établi par un médecin du travail. 
 

Version modifiée 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, les salariés des entreprises de portage devront être convoqués à la 

visite médicale obligatoire. 

 

Dans le cas où cette visite ne pourrait pas se dérouler pendant le temps de travail, le temps nécessaire à la visite 

médicale sera rémunéré au taux horaire du salarié. 

 

Les salariés ayant un autre employeur pourront satisfaire à l’obligation de visite médicale en fournissant un certificat 

d’aptitude, pour l’activité exercée dans l’entreprise de portage, établi par un médecin du travail sous condition de 

respect des conditions légales et réglementaires en vigueur (articles R 4624-14, R 4624-16 et R 4624-17 du 

Code du Travail). 
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Article 20 – Indemnité de fin de carrière ou de départ à la retraite 

 

§ Départ volontaire du salarié 

 

Version précédente 

 
Tout membre du personnel quittant volontairement l'entreprise, à la date à laquelle il peut faire liquider sa retraite de 
Sécurité Sociale au taux plein, perçoit lors de la cessation de son activité une indemnité conventionnelle de départ à la 
retraite fixée selon son ancienneté à : 
 

- 1 mois de salaire après 10 ans d'ancienneté 
- 1,5 mois de salaire après 15 ans d'ancienneté 
- 2 mois de salaire après 20 ans d'ancienneté 
- 3 mois de salaire après 30 ans d'ancienneté 

pour l'ensemble du personnel. 
 
Le salaire à prendre en considération doit être la moyenne de la rémunération des 12 derniers. 
 

Version modifiée 

 

Tout membre du personnel quittant volontairement l'entreprise, à la date à laquelle il peut faire liquider sa retraite de 

Sécurité Sociale au taux plein, perçoit lors de la cessation de son activité une indemnité conventionnelle de départ à la 

retraite fixée selon son ancienneté à : 

 

- 1 mois de salaire après 10 ans d'ancienneté 

- 1,5 mois de salaire après 15 ans d'ancienneté 

- 2 mois de salaire après 20 ans d'ancienneté 

- 3 mois de salaire après 30 ans d'ancienneté 

pour l'ensemble du personnel. 

 

Le salaire à prendre en considération doit être la moyenne de la rémunération brute des 12 derniers mois  OU celle 

des trois derniers mois, la plus avantageuse pour le salarié étant retenue. 

 

 

§ Mise à la retraite par l’employeur 

 

Version précédente 

 
Le salarié ayant atteint l’âge de 65 ans (60 ans en cas d’inaptitude au travail reconnue par la Sécurité sociale), ou de 60 
ans s’il peut bénéficier d’une retraite à taux plein, pourra être mis à la retraite par l’employeur en application de l’article 
L.122.14.13 du Code du travail, sans que cette décision puisse être considérée comme un licenciement. 
 
Lors de la cessation d’activité, le salarié percevra l’indemnité légale de licenciement, si cette dernière est supérieure à 
l’indemnité calculée selon le barème prévu pour le départ volontaire à la retraite. 
 

Version modifiée 

 

La mise à la retraite d’un salarié intervient selon les conditions prévues à l’article L 1237-5 du code du travail. 

 

Lors de la cessation de son activité, le salarié percevra l’indemnité légale de licenciement, si cette dernière est 

supérieure à l’indemnité calculée selon le barème prévu pour le départ volontaire à la retraite. 
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Article 21 – Indemnité de licenciement 

 

Version précédente 

 
Le personnel licencié, hormis pour une faute lourde ou grave, perçoit une indemnité distincte du préavis à condition 
d'avoir exercé ses fonctions pendant au moins deux années dans l'entreprise. 
 
Cette indemnité sera calculée comme suit : 
 

• moins de 10 ans d'ancienneté : un dixième de mois par année d'ancienneté ; 
• à partir de 10 ans d'ancienneté : un dixième de mois par année d'ancienneté plus un quinzième de mois par 

année d'ancienneté au-delà de 10 ans. 
 
En cas de licenciement pour cause économique, les indemnités perçues sont les indemnités légales en vigueur pour ce type 
de licenciement. 
 

Le salaire à prendre en considération doit être la moyenne de la rémunération des douze derniers mois. 
 

Version modifiée 

 

Le personnel licencié, hormis pour une faute lourde ou grave, perçoit une indemnité distincte du préavis à condition 

d'avoir exercé ses fonctions pendant au moins une année dans l'entreprise. 

 

Cette indemnité sera calculée comme suit : 

 

• moins de 10 ans d'ancienneté : 1/5ème de mois par année d'ancienneté ; 

• à partir de 10 ans d'ancienneté : 1/5ème de mois par année d'ancienneté plus 2/15ème de mois par année 

d'ancienneté au-delà de 10 ans. 

 

En cas de licenciement pour cause économique, les indemnités perçues sont les indemnités légales en vigueur pour ce 

type de licenciement. 

 

Le salaire à prendre en considération doit être la moyenne de la rémunération brute des douze derniers mois ou celle 

des trois derniers mois, la plus avantageuse pour le salarié étant retenue. 

 

 

Article 22 – Délai d’application : SUPPRESSION 

 

Commentaire : sans objet 
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ANNEXE PORTEUR 
 

 

§ Conditions d’emploi 

 

Version précédente 

 
En complément des dispositions prévues au tronc commun de la convention collective, il sera proposé aux porteurs de 
presse un contrat de travail utilisant les diverses modalités légales telles que temps partiel, temps partiel modulé. 
 
Ce contrat précisera, de manière détaillée, l'organisation du travail de portage et les modalités de rémunération en 
découlant. 
 

Version modifiée 

 

En complément des dispositions prévues au tronc commun de la convention collective, il sera proposé aux porteurs 

de presse un contrat de travail utilisant les diverses modalités légales (fin de phrase supprimée) 

 

Ce contrat précisera, de manière détaillée, l'organisation du travail de portage et les modalités de rémunération en 

découlant. 

 

 

§ Période d’essai 

 

PAS DE MODIFICATIONS 

 

 

§ Préavis 

 

PAS DE MODIFICATIONS 

 

 

§ Principes généraux 

 

Durée du travail et rémunération des porteurs de presse 

 

Version précédente 

 
La durée du Travail du porteur de presse est fonction de la durée de référence de la tournée (des tournées) à laquelle 
(auxquelles) il est affecté. 
 
La rémunération du porteur de presse est fonction du nombre d’exemplaires portés ou du nombre de clients livrés. 
 
En tout état de cause, au titre d’un mois donné, un porteur de presse perçoit une rémunération au moins égale à celle qui 
résulte du produit de la durée de référence par le taux horaire conventionnel minimal. 
 
Les articles ci-après relatifs à la durée du Travail des porteurs de presse et à la rémunération de ceux-ci ont pour objet de 
préciser ces deux notions. 
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Version modifiée 

 

La durée du Travail du porteur de presse est fonction de la durée de référence de la tournée (des tournées) à laquelle 

(auxquelles) il est affecté et telle qu’elle est définie dans l’accord de branche relatif à la durée du travail des 

porteurs de presse signé le 28 mai 2014 (annexé à la présente Convention Collective). 

 

Au titre d’un mois donné et sur la base de la durée de référence ainsi déterminée, un porteur de presse 

perçoit une rémunération définie à l’exemplaire ou au client porté au moins égale à celle qui résulte du 

produit de la durée de référence par le taux horaire conventionnel minimal.  

 

L’article ci-après relatif à la rémunération des porteurs de presse a pour objet de préciser cette notion. 

 

 

§ Durée du travail des porteurs de presse 

 

Version précédente 

 

Chaque porteur est affecté à une tournée de portage déterminée par l’employeur pour un ou plusieurs jours. 
 
En raison de la nature de l’activité du porteur (autonomie dans l’organisation de son rythme de travail, absence de 
contrôle de l’employeur), le calcul de la durée du travail se fonde sur une durée de référence, définie, pour chaque tournée, 
en entreprise. 
 
Celle-ci tient compte du temps normalement consacré à la durée continue des missions qui sont confiées aux porteurs. 
 
Elle intègre donc différents éléments susceptibles d’influer sur la réalisation de la tournée, notamment, le kilométrage de 
la tournée, le nombre moyen d’exemplaires portés, les conditions spécifiques de réalisation de cette tournée (activité 
extérieure en milieu rural ou urbain, encartage manuel et temps de préparation …), ainsi que les caractéristiques du 
produit (poids, format, ...). 
 
Elle est fixée pour un ou plusieurs jours de la semaine en référence à un nombre d’exemplaires. 
 
Cette durée est communiquée à l'intéressé lorsqu'il est affecté à cette tournée ; elle comporte l'heure limite à laquelle elle 
doit être terminée au plus tard, le cas échéant, l’heure de mise à disposition des journaux et, dans tous les cas, l’heure 
limite de prise des journaux. 
 
L’organisation des tournées relève de la responsabilité de l’employeur. Il prend toute disposition pour que l’activité puisse 
être réalisée dans des conditions compatibles avec les délais de livraison. 
 
Lorsque le nombre de journaux portés et lorsque les conditions de la tournée évoluent, une nouvelle durée de référence de 
la tournée concernée est déterminée et communiquée au porteur. 
 
Les entreprises établiront une procédure d’étalonnage ou de calcul des durées de référence qui sera communiquée au 
Comité d’Entreprise et à défaut aux Délégués du Personnel. 
 
Dans le cas où une réorganisation des tournées entraînerait une baisse pérenne de l’activité du porteur, les entreprises 
s’engagent à rechercher toute solution visant à atténuer cet effet. 
 
Enfin, il pourra être proposé ponctuellement au porteur d’effectuer des tournées supplémentaires. Dans le cas où 
l’exécution de celles-ci ne serait pas compatible avec un emploi principal, le porteur pourrait les refuser. 
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Version modifiée 

 

Article Supprimé 

 

 

§ Rémunération des porteurs de presse 

 
Version précédente 

 

La rémunération du porteur de presse est fixée selon les principes généraux de l’Annexe Porteurs. Il est précisé que 
lorsqu’il s’agit d’un supplément non encarté, la rémunération prend en compte les conditions de son éventuel encartage et 
de son portage. 
 
Elle tient compte des contraintes particulières de la tournée, notamment, du nombre moyen d’exemplaires portés, de la 
durée de référence de la tournée et des caractéristiques du produit. 
 
Pour chaque mois travaillé, la rémunération minimale est égale au taux horaire correspondant à l’échelon national de 
rémunération auquel est rattaché le porteur multiplié par la durée de référence cumulée mensuelle, communiquée au 
porteur. 
 
Afin de permettre au porteur de vérifier que la rémunération à l’exemplaire est au moins égale au minimum 
conventionnel ou au SMIC, les employeurs feront figurer en annexe au contrat de travail les éléments permettant ce 
calcul. 
 
La rémunération minimale telle que définie à l’annexe 5,  prise en valeur annuelle, est majorée de 3% après un an 
d’ancienneté. 
 
Cette majoration est portée à 6% après deux années d’ancienneté. 
 
Les modalités de paiement de la majoration sont laissées à l’initiative de chaque entreprise sans toutefois pouvoir excéder 
la périodicité d’une année. 
 
La comparaison des éléments ci-dessus avec la rémunération réelle versée en contrepartie ou à l’occasion du travail se 
fait en incluant dans cette dernière la totalité des éléments de rémunération versés y compris ceux à périodicité non 
mensuelle, notamment prime annuelle, 13ème mois … 
 
A partir de la date d’application de la Convention Collective, les contrats de travail doivent prévoir une garantie de 
rémunération correspondant à un minimum d’exemplaires portés (ou activité) par tournée. 
 

Version modifiée 

 

La rémunération du porteur de presse est fixée selon les principes généraux de l’Annexe Porteurs.  

 

Elle tient compte de la durée de référence de la tournée, telle que définie dans l’accord de branche relatif à la 

durée du travail des porteurs de presse, et qui est fixée pour un ou plusieurs jours de la semaine au regard 

d’un nombre d’exemplaires ou de clients portés. 

 

Ainsi, pour chaque mois travaillé, la rémunération minimale doit correspondre au taux horaire correspondant à 

l’échelon national de rémunération auquel est rattaché le porteur multiplié par la somme des durées de référence 

appliquées sur le mois considéré. 
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Afin de permettre au porteur de vérifier que la rémunération à l’exemplaire ou au client porté est en conformité 

avec la durée de référence définie, un document précisant la durée de référence et, selon les entreprises, la 

quantité portée ou tout autre ratio de la tournée existant dans l’entreprise lui est remis.  

 

La rémunération minimale telle que définie à l’annexe 5,  prise en valeur annuelle, est majorée de 3% après un an 

d’ancienneté. 

Cette majoration est portée à 6% après deux années d’ancienneté. 

 

Les modalités de paiement de la majoration sont laissées à l’initiative de chaque entreprise sans toutefois pouvoir 

excéder la périodicité d’une année. 

 

La comparaison des éléments ci-dessus avec la rémunération réelle versée en contrepartie ou à l’occasion du travail 

se fait en incluant dans cette dernière la totalité des éléments de rémunération versés y compris ceux à périodicité 

non mensuelle, notamment prime annuelle, 13ème mois. 

 

Dernier alinéa supprimé 

 

 

§ Rémunération des tournées supplémentaires 

 

PAS DE MODIFICATIONS 

 

 

§ Rémunération des temps d’attente 

 

Version précédente 

 
Le temps d’attente est rémunéré au taux horaire du SMIC, après un délai de carence de 20 minutes. 
 
Les parties admettent, compte tenu de la spécificité de l’activité, que les modalités concrètes de détermination du temps 
d’attente sont négociées en entreprise.  
 

Version modifiée 

 

Le temps d’attente est rémunéré au taux horaire du SMIC. 

L’heure de mise à disposition des journaux et/ou l’heure limite de prise des journaux sont utilisées pour la 

comptabilisation des temps d’attente en fonction des règles applicables dans l’entreprise.  

 

 

§ Défraiement des porteurs de presse 

 

Version précédente 

 

Si la tournée de portage ou son organisation nécessite un moyen de locomotion, celui-ci est déterminé par l'employeur. 
 
L’indemnisation des frais d’usage de ce moyen de locomotion est définie en entreprise ou au contrat de travail dans le 
respect du minimum suivant : 
 

- pour les tournées effectuées avec un véhicule à moteur thermique, depuis le lieu de prise des journaux jusqu’au 
dernier journal livré (ou, à défaut, jusqu’au point de fin de tournée déterminé par l’employeur) : barème fiscal 
kilométrique applicable aux vélomoteurs et scooters dont la puissance est inférieure à 50 cm3, pour une distance 
annuelle supérieure à 5.000 kilomètres (0,126 euros /km au 1/01/05) 
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- Ce barème est égal à 1,4 fois le barème de base dans les cas suivants : 
 

o pour les tournées de plus de 60 kms ; 
o pour les tournées de plus de 400 journaux ; 
o pour les tournées dont le moyen de locomotion, exigé par l’employeur et effectivement utilisé, est 

l’automobile. 
 
30% de ce tarif majoré sera revu au 1er juillet de chaque année, pour tenir compte de l’évolution du coût du carburant 
depuis le 1er janvier de l’année en cours (l’indice de référence étant l’indice des carburants et lubrifiants –Base 126,10 au 
1/01/05) 
 
Au 1er janvier de l’année suivante, il sera fait strictement application du barème fiscal majoré de 40%. 
 
Ces modalités ne peuvent se cumuler avec celles existantes en entreprise et ayant le même objet. 
 

Les volumes et poids confiés au porteur doivent être conformes à la réglementation en vigueur pour le moyen de 
locomotion déterminé par l’employeur. 
 

Version modifiée 

 

Si la tournée de portage ou son organisation nécessite un moyen de locomotion, celui-ci est déterminé par 

l'employeur. 

 

L’indemnisation des frais d’usage de ce moyen de locomotion est définie en entreprise ou au contrat de travail dans le 

respect du minimum suivant : 

 

- pour les tournées effectuées avec un véhicule à moteur thermique, depuis le lieu de prise des journaux 

jusqu’au dernier journal livré (ou, à défaut, jusqu’au point de fin de tournée déterminé par l’employeur) : 

barème fiscal kilométrique applicable aux vélomoteurs et scooters dont la puissance est inférieure à 50 cm3, 

pour une distance annuelle supérieure à 5.000 kilomètres (0,126 euros /km au 1/01/05) 

- Ce barème est égal à 1,4 fois le barème de base dans les cas suivants : 

 

o pour les tournées de plus de 60 kms ; 

o pour les tournées de plus de 400 journaux ; 

o pour les tournées dont le moyen de locomotion, exigé par l’employeur et effectivement utilisé, est 

l’automobile. 

 

30% de ce tarif majoré sera revu au 1er juillet de chaque année, pour tenir compte de l’évolution du coût du carburant 

depuis le 1er janvier de l’année en cours (l’indice de référence étant l’indice des carburants et lubrifiants –Base 126,10 

au 1/01/05) 

 

Au 1er janvier de l’année suivante, il sera fait strictement application du barème fiscal majoré de 40%. 

 

Ces modalités ne peuvent se cumuler avec celles existantes en entreprise et ayant le même objet. 

 

Les volumes et poids confiés au porteur doivent être conformes à la réglementation en vigueur pour le moyen de 

locomotion déterminé par l’employeur. 

 

Le contrat de travail précisera le caractère forfaitaire de l’indemnisation des frais kilométriques telle que 

prévue à la convention collective. 

 

 

DISPOSITIONS SUIVANTES INCHANGEES 
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§ Durée 

 

Le présent avenant modificatif à la Convention collective nationale du Portage de presse et à son Annexe Porteurs est 

conclu pour une durée indéterminée et prendra effet le 1er janvier 2015. 

 

 

§ Révision 

 

Chaque partie représentative signataire peut demander la révision du présent avenant modificatif à la Convention 

collective nationale du Portage de presse et à son Annexe Porteurs à compter du premier anniversaire de sa date 

d’application. 

 

La partie à l’initiative de la demande doit la notifier à chacun des autres signataires, par lettre recommandée avec avis 

de réception. La demande doit être accompagnée d’une proposition de nouvelle rédaction des dispositions dont la 

révision est demandée. 

 

Une première réunion de négociation doit avoir lieu dans le mois suivant la notification. Si un accord de révision est 

conclu, il donne lieu à la signature d’un avenant qui se substitue aux dispositions du présent avenant ou les complète. 

Si aucun accord n’est conclu dans les six mois suivant la notification, la demande de révision est réputée caduque.  

 

 

§ Dénonciation 

 

Chaque partie représentative signataire peut dénoncer le présent avenant modificatif à la Convention collective 

nationale du Portage de presse et à son Annexe Porteurs dans le respect d’un préavis de trois mois. 

 

La partie à l’initiative de la demande doit la notifier à chacun des autres signataires, par lettre recommandée avec avis 

de réception. 

 

La négociation devra intervenir dans les trois mois après sa notification. 

 

Dans le cas où aucun accord ne serait intervenu dans le délai de 15 mois à compter de la date d’expiration du préavis, 

le présent avenant modificatif à la Convention collective nationale du Portage de presse et à son Annexe Porteurs 

cesserait de produire effet à l’expiration dudit délai et tout litige individuel ou collectif serait traité dans le cadre des 

textes légaux en vigueur. 

 

 

§ Notification et dépôt 

 

Le présent avenant modificatif à la Convention collective nationale du Portage de presse et à son Annexe Porteurs est 

établi en un nombre suffisant pour notification à chacune des organisations syndicales représentatives. 

 

Il sera déposé auprès des services centraux du ministère chargé du travail en deux exemplaires, dont une version sur 

support papier signée des parties et une version sur support électronique.  

 

Un exemplaire sera remis au greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris. 

 

 

Fait à PARIS, le 19 décembre 2014, en 10 exemplaires 
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SIGNATURES 

 

 

Pour le GREPP 

 

 

 

 

 

 

Pour la FILPAC-CGT 

 

 

 

 

 

 

Pour la CFDT 

 

 

 

 

 

Pour la CFTC 

 

 

 

 

 

Pour le SNPEP FO 

 

 

 

 

 

Pour la CGC 

 

 

 

 

 

 

 

 


